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nant Gouverneur de* la Province,-on la~ Perfonne qui y aura l'adminiftration du Gou.
vernement de- fa .Majeflé.

XXVIII. eEtileft-de plus flatué-par latIite Autorité, que toutes qceftions qui s'é-
lèveront dans les'dits Confeils Légiflatifs ou Affemblées refpeEiivement, feront déci.
dées par la -Majorité des voix. de tels Membres-qui y feront préfens; et que dans tous
cas.où·les voix. feront égales, l!Orateur de tel- Confeil -ou Affemblée, -comme le cas

-le req uèrra,,aura une vois pr épondérante.

XXIX. Pourvu toujours, et il eft fiatuê par la dite Autorité, qu'il ne Fera permis
è aucun Membre, foit du Confeil Légillatif ou de llAffemblée, dans l'une ou l'autre
des dites Provinces, d'y-fiéger ou d'y voter, jufqu'à:ce qu'il ait prêté et fouferit le Ser-
ment fuivant, foit devant le Gouverneur ou le Lieutenantouverneur de -telle Pro-
vince, ou la Perfonne qui y aura l'adminifiratior duGouvernement, ou devar.t quel.
que perfonne ou-perfonnes autorifées par le dit- Gouverneur, ou le -Lieutenant-Gou.
verneur, ou autre perfonne comme-ci-deflus, d'adminiftrer tel -ferment, et qu'il fera
adrminiftré en langue Anglaife ou Françaife, comme le cas le requèrra.

'7E A. B. prormeisfincèrement et "7ure,. que jeferaifldèle et porterai vraie Fidelité à Sa
Majeé le Ror-GEORGa comme légal bouverain du Royaume de la-Grande. relagne et

.de ces Provinces dépendantes et appartenantes au dit -Royaume ; -et que je le défendrai de
tout mon pouvoir contre toutes Confpirations, et attentats perfides quelconques qui feront

faits contreja .PerJonne,fa.Couronnc- et fa Dignité; et aueieferai tous -mes ejorts poUrt
découvrir et faire connoitre à fa Majefi, fis llrstiers ou Succe]Jeurs, toutes rakifons.
Confpirations et Attentats perides que jefaurai être tramés contre lui, ou aucùn d'eux ; Et
je Jure tout ceci fans aucun équivoque, Iublerjuge mentale ou reJlri(lion -fecréte, et renon-
.çant à tous Pardons et DÈfpenfations d'aucuneperfonne ou pôuvoir quelconque à ce contraire.

Ainfi DJEU me fait en Aide.

XXX. Et il eft de plus:flatué par la dite Autorité, que toute.fois qu'aucun Bill, qui
aura été paffé par le Confeil Légiflatif et par la Chambre d'Affemblée, dans l'une ou
l'autre des dites Provinces refpeaiîvement, fera préfenté pour l'approbation de fa Ma.
jeflé, au Gouverneur ou Lieutenant Gouverneur de telle Province, ou à la 'Perfonne
qui aura.l'adminiftration du Gouvernement de -fa Majeflé, tel Gouverneur ou Lieute-
nýnt Gouverneur ou la Perfonne qui aura l'adminiflration du Gouvernement .fera,.et
eft par ces.pi'éfentes autorifé et requis de déclarer, fuivapt fa diferétion, inais fujet né-
anmoins aux conditions contenues dans cet :&&e, et à telles .inftuÉtions qui ppurront
être données de ,tems à autre à cet égard par fa Majeflé, fes Héritiers ou Succeffeurs,
qu'il donne fou approbation à tel Bill au nom de fa Majeilé, ou qu'il retient l'approba-
tion de la Majefté fur tel Bill, ou qu'il remet tel Bill jufqu'à la fignidcation du plaîfir
de fa Majefléfur icelui.

XXXI. -Pourvu toujours, et il eft de plus -iatué par la :dite autorité,' que toute fois
qu'aucun Bill -qui aura été airif préfenté pour l'approbation de fa Majeité, à tel Gou-
,verne.ur, Lieutenant Gouverneur ou Perfonne qui aura l'adminiftration du Gouverne.
-ment,.aura,..te approuvé ,au -nom de fa Majeflé partel Gouverneur, Lieutenant
Gouverneur ou Perfonne qui aura l'adminiftration du Gouvernemen, tel Gouver-
neur, Lieutenant-Gouverneur, ou Perfonne comme ci-deffua, fera é eft par -ces pré-
fentes requis, de tranfmettre.par la première occafion convenable, à un des princi-
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